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      DÉLIBÉRATION N°2026-43 
 

 
Vu le Code de l’Éducation notamment l’article L613-2 du code de l'éducation ; 
 
Vu le décret n° 2024-842 du 16 juillet 2024 portant création de Nîmes Université et approbation de 
ses statuts ; 
 
 
 

 
Membres du conseil en exercice ayant  
voix délibérative :               31 
 
Membres présents ayant voix délibérative ou voix 
consultative :                                                       31                                           
 
Membres présents ayant voix délibérative :   21     
Dont Membres représentés ayant voix 
délibérative :                                                        5                                                                                   
 
Quorum :                16 

 
 
Le conseil d’administration de Nîmes Université a pris la délibération suivante à l’unanimité :  
 
L’ouverture du Diplôme Universitaire « Formation des élus pour la gestion des collectivités 
territoriales rurales » est approuvée conformément aux modalités définies dans le document annexé. 
 
 
 

                                                 Fait à Nîmes le 19 mai 2026 
 

                                                   Le président de Nîmes Université 
  

                                                 Benoît ROIG 

mailto:affaires.generales@unimes.fr
http://www.unimes.fr/
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UNIFOP 
 
  

  

 
  

Fiche d’opportunité – Création d’un Diplôme d’Université 
 

Formation des élus pour la gestion des communes rurales 
 

 

 
Responsable UNIMES 
 

Nom : Bousquet 
Prénom : Jérémy 
Statut :  Maître de conférences - HDR 
Département d’appartenance : DEG 
Mail : jeremy.bousquet1@unimes.fr 
 

 

 
Partenariat institutionnel : 
 

Référent professionnel (le cas échéant) : association des maires ruraux du Gard 
 

 

 
Nombre d’heures  
 

 Heures présentielles : 134 heures sur 2 ans 
 Nombre HETD : 201 HETD 
(la maquette détaillée sera présentée page suivante) 

 

 
Nombre d’inscrits à minima et effectif maximum autorisé 
 
15 - 20 
 

 

Niveau de qualification attendu en entrée et sortie du DU 
 

Les candidats doivent justifier d’un niveau Baccalauréat  

 
 

Période de déroulement de la session 
Septembre – juin sur 2 ans 
  

 
Coût de la formation  
 3000 euros pour 15 stagiaires 
2000 euros pour 22 stagiaires  
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Contexte et positionnement du DU – besoins / public visé 
 

Public visé : Maires et élus municipaux des communes rurales du Gard ; éventuellement des étudiants 
(promotion de 15 – 20 personnes) 

Objectifs : Nîmes Université propose la création d’un Diplôme Universitaire dédié aux élus des communes 
rurales du département du Gard. Conçu en partenariat avec les acteurs institutionnels du territoire, ce 
diplôme répond à un quadruple défi : 

 Donner aux élus les compétences juridiques, financières et managériales nécessaires à l’exercice de 
leur mandat. 

 Favoriser la compréhension des enjeux contemporains des territoires ruraux (transition écologique, 
numérique, attractivité) et accompagner les élus dans la transformation des territoires ruraux 

 Accompagner les élus dans la gestion quotidienne et stratégique de leur commune. 

 Créer un lieu d’échanges entre élus, afin de mutualiser expériences et bonnes pratiques au bénéfice 
de l’ensemble du territoire. 

Ce diplôme, inédit en France, constitue un outil de valorisation de l’engagement des élus au service de leurs 
communes. 

La formation est organisée sur deux années universitaires, à raison de 134 heures réparties en quatre 
semestres sur un rythme de 3 heures tous les 15 jours en distanciel sur un créneau régulier assortis d’une 
intervention en présentiel (Nîmes et éventuellement Le Vigan ou Alès) tous les deux mois. Ce rythme 
progressif permet de concilier formation et exercice du mandat électif. 

Les enseignements associent : 

 Des apports théoriques délivrés par des enseignants-chercheurs spécialistes du droit public, des 
finances locales et de la gestion territoriale. 

 Des interventions de praticiens permettant d’ancrer la formation dans le concret. 

Les enseignements sont organisés selon un rythme de 3 ou 4 heures par quinzaine en distanciel et une 
journée de formation en présentiel (entre 6 et 8 heures) tous les deux mois 

 

 
 

Maquette détaillée du DU 
 
La version pdf du fichier excel ‘maquette’ transmis en parallèle, sera intégrée par l’unifop 

 
 
 

Evaluation  
 

Grand oral à l’issue des 2 années 

L’attribution du Diplôme d’Université se fera par l’obtention d’une note supérieure ou égale à 
10/20.  
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Evaluation financière  
 

Dépenses  
201 HETD  11 708 € 
Coût de fonctionnement  7299 € 
Coût fonction support 26 473 € 
TOTAL FORMATION 45 481 

 
Recettes  
Coût de la formation :   
3000 euros pour 15 stagiaires 
2000 euros pour 22 stagiaires  
 

45 000euros  
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